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(54) Procédé et dispositif de fixation d’un calibre sur un cercle d’emboîtage

(57) Le dispositif de fixation d'un calibre (C) sur un
cercle d'emboîtage (E) comporte sur le calibre au moins
deux paires de faces d'appui comportant chacune une
face d'appui supérieure (1) et une face d'appui inférieure
(2) et, sur le cercle d'emboîtage (E) au moins deux bu-
tées (3) coopérant avec les faces d'appui inférieures (2)
du calibre (C) et au moins deux faces de serrage (4).
Ce dispositif comporte au moins deux verrous munis

chacun d'un excentrique (6) solidaire d'une tige (5) coo-
pérant avec une face d'appui supérieure (1) du calibre
(C), chaque tige (5) de verrou étant logée dans un per-
çage traversant (7) du cercle d'emboîtage (E). L'extré-
mité inférieure du verrou (5, 6) comporte un organe de
manoeuvre (11). Des organes de serrage (8) vissés sur
l'extrémité inférieure filetée du verrou (5, 6) et prennent
appui contre une des faces de serrage (4) du cercle
d'emboîtage (E).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un procédé
et un dispositif de fixation d'un calibre sur un cercle
d'emboîtage. Plus particulièrement l'invention a pour
but la réalisation d'un tel dispositif qui soit entièrement
intégré au cercle d'emboîtage et pouvant fixer à ce cer-
cle d'emboîtage des calibres ne comportant pas de
trous ou taraudages de fixation mais seulement une ner-
vure annulaire ou plus généralement des paires de fa-
ces d'appui supérieures et inférieures intégrées à leur
platine.
[0002] Un autre but de l'invention est de réaliser un
dispositif de fixation du calibre sur le cercle d'emboîtage
qui permette le montage du cadran et éventuellement
de l'aiguillage sur le calibre avant que celui-ci ne soit
fixé sur le cercle d'emboîtage.
[0003] De plus, cette fixation doit être robuste et faci-
lement démontable. Elle doit également permettre le
serrage à une valeur prédéterminée du calibre sur le
cercle d'emboîtage permettant une fixation fiable, solide
tout en évitant toute détérioration du calibre ou de son
système de fixation.
[0004] Le dispositif de fixation d'un calibre sur un cer-
cle d'emboîtage selon l'invention, se distingue par les
caractéristiques énoncées à la revendication 1. Le pro-
cédé pour la fixation d'un calibre sur un cercle d'emboî-
tage se distingue lui par les opérations énumérées à la
revendication 10.
[0005] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d'exemple, une forme d'exécution du dispositif de
fixation d'un calibre sur un cercle d'emboîtage selon l'in-
vention.
[0006] La figure 1 est une vue de dessus du calibre
sans cadran placé dans le cercle d'emboîtage.
[0007] La figure 2 est une vue en plan de dessous du
calibre et du cercle d'emboîtage en cours de montage.
[0008] La figure 3 est une coupe suivant la ligne IV -
IV de la figure 1.
[0009] La figure 4 est une coupe suivant la ligne V -
V de la figure 1.
[0010] La figure 5 est une vue en plan de dessous du
calibre dans le cercle d'emboîtage en position fixée de
service.
[0011] La figure 6 est une vue en perspective partielle
du cercle d'emboîtage et de l'un de ses verrous et du
calibre.
[0012] La figure 7 est une vue en perspective de des-
sous du cercle d'emboîtage.
[0013] Ce dispositif de fixation d'un calibre sur un cer-
cle d'emboîtage selon l'invention comporte :

1. sur le calibre C au moins deux paires de faces
d'appui comportant chacune une face d'appui su-
périeure 1 et une face d'appui inférieure 2.

2. sur le cercle d'emboîtage E au moins deux butées
dans l'exemple illustré une surface d'appui 3 coo-

pérant avec les faces d'appui inférieures 2 du cali-
bre et au moins deux faces de serrage 4.

3. au moins deux douilles 5 formés par exemple par
des verrous comportant chacun un excentrique 6
destiné à coopérer avec une face d'appui supérieu-
re 1 du calibre, chaque douille étant logée à frotte-
ment puis dans un perçage traversant 7 du cercle
d'emboîtage E. L'extrémité inférieure des douilles
5, apposée à l'excentrique 6, comporte une fente
diamétrale 11 constituant un organe de manoeuvre.

4. des organes de serrage, formés ici par des vis 8
vissées dans les douilles 5 qui comportent des ta-
raudages internes 9, les têtes 10 de ces vis pouvant
s'appuyer contre une face de serrage 4 du cercle
d'emboîtage E.

[0014] Le cercle d'emboîtage E présente une ouver-
ture centrale dont la forme et les dimensions correspon-
dent à la forme et aux dimensions extérieures du calibre
C, de sorte que lorsque le calibre est introduit dans cette
ouverture centrale du cercle d'emboîtage E à partir du
côté supérieur de celui-ci, les faces d'appui inférieures
2 du calibre C viennent se placer sur les butées 3 du
cercle d'emboîtage E.
[0015] Le dispositif de fixation peut bien entendu com-
porter trois paires ou plus de faces d'appui 1, 2 sur le
calibre C coopérant avec des butées 3 correspondantes
du cercle d'emboîtage E et des douilles excentriques 5,
6 correspondantes.
[0016] La forme vue en plan de dessus de l'excentri-
que 6 des douilles 5 comporte un secteur de disque cir-
culaire délimité par deux faces a, b formant un angle
entre elles.
[0017] En position ouverte du verrou 5, la face b de
l'excentrique 6 vient buter contre la face c du cercle
d'emboîtage et l'excentrique 6 se trouve totalement à
l'extérieur de l'ouverture centrale du cercle d'emboîtage
E.
[0018] En position fermée du verrou 5, la face a de
l'excentrique 6 vient buter contre la face d du cercle
d'emboîtage E et l'excentrique 6 se trouve partiellement
au moins à l'intérieur de l'ouverture centrale du cercle
d'emboîtage E.
[0019] Ainsi, lorsque le verrou 5 est placé à frottement
gras dans le perçage correspondant 7 du cercle d'em-
boîtage E, il est possible à l'aide de la fente 11 de placer
celui-ci dans sa position angulaire d'ouverture ou de fer-
meture, ces deux positions angulaires étant détermi-
nées par l'entrée en contact des faces b, c respective-
ment a, d, de l'excentrique 6 et du cercle d'emboîtage E.
[0020] Pour fixer le calibre C sur le cercle d'emboîtage
E on procède de la manière suivante :

1. on place dans chaque perçage traversant 7 du
cercle d'emboîtage une douille 5 en l'introduisant
par la face supérieure 12 du cercle d'emboîtage E
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de manière à ce que l'excentrique 6 émerge hors
de cette surface supérieure du cercle d'emboîtage
E et soit superposée à celle-ci.

2. On positionne les douilles 5 dans leurs positions
d'ouverture à l'aide d'un outil, par exemple un tour-
nevis, coopérant avec la fente 11 de ces douilles
accessibles de la face inférieure du cercle d'emboî-
tage E.

3. Le calibre C, ayant de préférence été muni préa-
lablement du cadran et de l'aiguillage, est introduit
dans l'ouverture centrale du cercle d'emboîtage E
par la face supérieure 12 de celui-ci. Les faces d'ap-
pui inférieures 2 du calibre C viennent reposer sur
les butées 3 du cercle d'emboîtage E.

4. A l'aide d'un outil et à partir de la face inférieure
du cercle d'emboîtage E on positionne, à l'aide des
fentes 11, les douilles 5 dans leur position angulaire
de fermeture déterminée par l'entrée en contact des
faces a de l'excentrique 6 avec les faces correspon-
dantes d du cercle d'emboîtage E. Ce faisant, l'ex-
centrique 6 vient se positionner au-dessus de la fa-
ce d'appui supérieur 1 correspondante du calibre
C. En pratique, la face inférieure du verrou 6 com-
porte un chanfrein 13 facilitant sa montée sur la sur-
face supérieure du calibre C.

5. Toujours à partir de la face inférieure du cercle
d'emboîtage E on visse les vis 8 dans les douilles
5 et provoque ainsi le serrage ou pincement du ca-
libre C entre l'excentrique 6 et la tête de vis 10 cor-
respondante et sa fixation rigide sur le cercle d'em-
boîtage E. En mesurant le couple de serrage des
vis 10 on peut obtenir une force de pincement du
calibre C sur le cercle d'emboîtage E prédétermi-
née.

[0021] Pour séparer le calibre du cercle d'emboîtage
il suffit de dévisser les vis 10 puis de positionner les
douilles 5 dans leur position d'ouverture. Le calibre peut
alors être extrait du cercle d'emboîtage.
[0022] Le dispositif de fixation décrit est très simple,
robuste et fiable, il permet de fixer le calibre sur le cercle
d'emboîtage lorsqu'il est déjà muni du cadran et de
l'aiguillage et toutes les opérations sont effectuées à
partir de la face inférieure du cercle d'emboîtage.
[0023] De plus, sauf les faces d'appui 1, 2 du calibre,
tous les éléments des dispositifs de fixation sont incor-
porés au cercle d'emboîtage.
[0024] Les faces d'appui 1, 2 du calibre peuvent être
constituées par des usinages ponctuels ou par une ner-
vure périphérique du calibre.
[0025] Les verrous formés par les douilles 5 munies
de leurs excentriques 6 pourraient être constitués par
des tiges dont l'extrémité supérieure serait solidaire de
l'excentrique 6 et dont l'extrémité inférieure, dépassant

du perçage 7 du cercle d'emboîtage E vers le bas com-
porte contre la fente 11 et un filetage extérieur. Dans ce
cas, la vis 10 serait remplacée par un écrou. Ce qui est
important est que les verrous comportent un excentri-
que solidaire d'une tige ou douille traversant un perçage
7 du cercle d'emboîtage E à frottement gras et qu'un
moyen de blocage permette de serrer les faces d'appui
1, 2 du calibre C d'une paire entre l'excentrique 6 et le
cercle d'emboîtage E.
[0026] Il est important également que les deux posi-
tions angulaires extrêmes des excentriques soient dé-
finies positivement par des butées et que l'extrémité in-
férieure de la tige ou douille du verrou présente un
moyen de manoeuvre, dans l'exemple illustré une fente
11, pour actionner angulairement le verrou.
[0027] Cette fente 11 peut être remplacée par une
autre formation six-pans intérieure ou extérieure par
exemple.

Revendications

1. Dispositif de fixation d'un calibre (C) sur un cercle
d'emboîtage (E), caractérisé par le fait qu'il com-
porte sur le calibre au moins deux paires de faces
d'appui comportant chacune une face d'appui su-
périeure (1) et une face d'appui inférieure (2) et, sur
le cercle d'emboîtage (E) au moins deux butées (3)
coopérant avec les faces d'appui inférieures (2) du
calibre (C) et au moins deux faces de serrage (4);
par le fait qu'il comporte au moins deux verrous
comportant chacun un excentrique (6) solidaire
d'une tige (5) coopérant avec une face d'appui su-
périeure (1) du calibre (C), chaque tige (5) de verrou
étant logée dans un perçage traversant (7) du cer-
cle d'emboîtage (E) ; par le fait que l'extrémité in-
férieure du verrou (5, 6) comporte un organe de ma-
noeuvre (11); et par le fait qu'il comporte des or-
ganes de serrage (8) vissés sur l'extrémité inférieu-
re filetée du verrou (5, 6) et prenant appui contre
une des faces de serrage (4) du cercle d'emboîtage
(E).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu'il comporte deux paires de faces d'appui
(1, 2) sur le calibre (C) et deux verrous (5, 6) cor-
respondants intégrés au cercle d'emboîtage (E).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que chaque verrou
(5, 6) comporte un excentrique (6) solidaire d'une
douille (5) logée à frottement gras dans un perçage
traversant (7) du cercle d'emboîtage (E), cette
douille (5) comportant un filetage interne et son ex-
trémité inférieure étant munie d'une fente (11) dia-
métrale.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
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ractérisé par le fait que les organes de serrage (8)
sont constitués par des vis (8, 10).

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les surfaces d'appui
(1, 2) portées par le calibre (C) sont constituées par
des usinages ponctuels effectués sur ce calibre (C).

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé par le fait que les faces d'appui (1, 2) du
calibre (C) sont constituées par les surfaces annu-
laires supérieures et inférieures d'une nervure que
la paroi périphérique du calibre (C) comporte.

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que chaque excentrique
(6) présente, vue en plan, la forme générale d'une
portion de disque circulaire comportant au moins
deux faces rectilignes (a, b).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que le cercle d'emboîtage comporte deux bu-
tées (c, d) coopérant chacune avec une face recti-
ligne (a, b) de l'excentrique pour en déterminer les
deux positions angulaires extrêmes, ouverte res-
pectivement fermée.

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu'en position de fer-
meture, l'excentrique (6) est situé au droit de la face
d'appui supérieure (1) du calibre (C).

10. Procédé de fixation d'un calibre (C) sur un disque
d'emboîtage (E) selon lequel :

- on place à frottement gras dans des perçages
traversant (7) d'un cercle d'emboîtage (E) la
douille (5) d'un verrou (5, 6) et positionne cette
douille (5) angulairement de manière à ce qu'un
excentrique (6) du verrou (5, 6) soit superposé
à la face supérieure (12) du cercle d'emboîta-
ge;

- on place un calibre (C), muni d'un cadran et
d'un aiguillage, dans l'ouverture centrale du
cercle d'emboîtage (E) par la face supérieure
de celui-ci;

- on déplace angulairement les verrous (5, 6)
pour placer les excentriques (6) au-dessus des
faces d'appui supérieures (1) que comporte le
calibre (C), ce calibre reposant sur au moins
une butée (3) que comporte le cercle d'emboî-
tage (E); et

- on serre, à l'aide d'un organe de serrage (8) vis-
sé sur la douille (5) et prenant appui sur la face
inférieure du cercle d'emboîtage (E), le calibre

(C) contre le cercle d'emboîtage (E) avec une
force préétablie.
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